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Ressorts 
technologiques… 
Roger Lassaux
Conseil fi scal
Conseiller auprès de la direction

A ujourd’hui, l’essentiel des technologies 
qui permettent à un cabinet comptable 
et fi scal de performer dans un 
environnement dématérialisé existe déjà, 

et elles gagnent chaque année en performances, tout 
en voyant leur coût se réduire. Le but de cet article, 
c’est, au-delà d’un simple inventaire, l’encouragement 
à tout le moins à une curiosité intellectuelle à l’égard 
du potentiel des TIC dans le cadre d’une stratégie 
volontariste technologique,  tout en posant en 
principe que la dimension pratique – défi nir les 
besoins et s’organiser d’abord, choisir ses technologies 
ensuite, sur la base d’études de faisabilité, de coût 
et de formation – reste le rouage essentiel du succès 
d’un tel projet, chaque cabinet étant différent, 
en termes d’histoire, de typologie de clientèle, de 
compétences informatiques internes, de stratégie 
pour l’avenir et de secteur de compétence. Au-delà 
de l’outil de production, il faut aujourd’hui avoir 
conscience que l’organisation du cabinet et la gestion 
des relations clients peuvent prendre une dimension 
nouvelle, avec toutes les conséquences positives 
que l’on imagine en termes d’enrichissement et de 
dynamisation du service rendu. Dans ce cadre, la 
communication, le traitement de l’information et 
le mode d‘organisation, sont les trois piliers de cet 
argumentaire pour illustrer les gains, mais également 
les contraintes nouvelles.     
• Communication d’abord. Aujourd’hui, c’est 

l’évidence, on communique davantage et avec 
plus de facilité. Et la tendance n’est pas prête de 
se ralentir. Loin s’en faut ! La raison ? En toute 
sécurité et dans un cadre juridique cohérent 
– la signature électronique, dans le respect 
des dispositions prévues par la loi, permet la 
dématérialisation des documents professionnels, 
en leur conférant la même valeur juridique qu'un 
original papier – optez pour la voie électronique. 
Prenez, par exemple, les déclarations. Soutenues 

par une stratégie volontariste du SPF Finances 
et une concertation bien comprise dans le cadre 
du protocole Jamar, elles combinent aujourd’hui 
convivialité – délai complémentaire, accusé de 
réception… – et sécurité, via les certifi cats de 
classe 3. Même s’il s’agit du plus médiatique, ce 
n’est pourtant qu’un volet du chantier ouvert des 
relations électroniques avec les pouvoirs publics. 
Nouveaux formulaires (plus lisibles, pouvant être 
renvoyés en ligne après signature électronique), 
collecte unique des données (Banque Carrefour 
des Entreprises), principe de confi ance et, d’ici 
peu, vraisemblablement suivi du dossier on-
line, accès aux données de l’Administration (par 
exemple, le cadastre), la dématérialisation des 
échanges, sous la double coupole de l’e-gov et  
de la politique anti-Kafka du gouvernement en 
matière de simplifi cation administrative, prendra 
assurément d’ici peu de nombreux autres visages 
applicatifs, notamment développés dans le giron 
de la carte d’identité électronique. Bien entendu, 
les relations à distance – lisez accélération des 
vitesses et des capacités de transmission des 
données, multiplication et intégration des 
supports image – n’ont pas pour seule vocation 
d’informer les autorités publiques ou d’en obtenir 
des services de plus en plus personnalisés. Elles 
sont également synonymes de substantielles 
économies pour les entreprises, lorsqu’on 
les associe à la facturation électronique et au 
traitement automatisé des factures avec injection 
dans l’ERP, voire à la téléphonie interne (Voice 
over Internet Protocol) ou autres visioconférences, 
et porteuses de réelles opportunités de nouvelles 
prestations, en réponse tant aux nouveaux 
questionnements légaux, fi scaux et comptables 
qu’aux activités commerciales en ligne. 

• Information ensuite. Inutile de se voiler la face ! 
Plus que jamais, ce qu’attendent nos clients, sans 
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verser dans la caricature, c’est la bonne information au 
bon moment !  Plus encore aujourd’hui qu’hier, dans 
un monde professionnel en pleine évolution, on sait 
combien la documentation a toujours été un épineux 
problème, car pour être pertinente, elle doit répondre 
aux préoccupations actuelles des cabinets et anticiper 
leurs besoins futurs. En cinq ans, les progrès ont été 
considérables. Dopés par les accès Internet à large bande, 
de nouveaux outils informatifs, toujours plus conviviaux, 
performants, rencontrent cette double exigence dans 
un Web toujours plus collaboratif, relationnel et 
communicant. Emergence des portails ergonomiques et 
dédicacés thématiquement, lieu d’accès direct et indirect 
à l’ensemble des services et des informations offerts, 
agrégateurs de contenus RSS (Really Simple Syndication) 
qui permettent à l'utilisateur de recevoir directement dans 
son lecteur un fl ux d'informations au lieu de se donner 
la peine d'aller les chercher sur un site fl ux, technologies 
podcast qui assurent la lecture décalée et la portabilité 
des données, voilà, sans prétendre à l’exhaustivité, 
quelques techniques qui autorisent aujourd’hui une 
récolte de plus en plus conviviale et performante de 
données utiles. Mais assurément, l’enjeu majeur, c’est 
l’organisation de l’information, sa circulation, son 
traitement et son archivage. La mise en place d’une 
bibliothèque électronique associée à une gestion 
électronique de documents participera grandement à 
la réalisation de cet objectif. Rendue possible sans coût 
excessif par ces nouvelles techniques, la disposition de 
données documentaires, structurées, fi ables et partagées 
au sein du cabinet, constitue une composante essentielle 
d’un conseil aujourd’hui nécessairement plus rapide et 
plus ciselé. Avec l’augmentation des menaces pesant sur 
l’intégrité des données, les serveurs  offrent une sécurité 
optimale et permettent de mettre en place des pare-feux, 
des antivirus et autres composants, tout en constituant 
une assise technologique idéale pour installer ces 
solutions de données effi caces.

• Mode de travail enfi n. Modeliser, normaliser, 
rationnaliser, sont autant de verbes à la mode dans 
le monde des TIC. Les impacts organisationnels de la 
mise en place de prologiciels de gestion intégrés et/ou 
de réseaux performants, entre autres, sont nombreux 
et variés : partage de fi chiers et d’imprimantes, 
organisation décentralisée (gestion professionnelle 
des courriels, consultation et partage des agendas…), 
travail collaboratif (gestion des droits numériques 
d’un document, échange des documents avec suivi 

des modifi cations successives), archivage on-line, 
nomadisme professionnel rendu possible par les 
solutions techniques sécurisées d’accès à distance aux 
données du cabinet (pocket pc, ordinateurs portables, 
clé usb, technologies WIFI, Wimax…), et donc partage 
vertical et transversal d’informations... 

Reste qu’au-delà de l’addition de tous ces possibles, il faut 
également prendre conscience que cette migration progressive 
vers la dématérialisation, manifestement génératrice de  
réelles opportunités inscrites dans le court terme, doit 
s’inscrire, outre les exigences générales de sécurité (piratage, 
spam, virus et autres chevaux de Troie), dans le strict respect 
des contraintes spécifi ques aux professions économiques et 
offrir au niveau du traitement et de l’archivage des données 
les mêmes garanties de confi dentialité, de pérennité et 
d’identifi cation que la version papier !

Pour vous accompagner dans cette évolution 
technologique, l’IEC n’a pas lésiné sur les moyens, en 
développant son action sur trois axes porteurs. D’abord 
informatif, comme en témoignent les nombreux 
points d’information en sus de dossiers thématiques 
démystifi cateurs, que nous consacrons régulièrement à 
la question. Pratique, ensuite, par la mise à disposition, 
dans le cadre de la « Trustee community » que nous avons 
signée avec Certipost, de certifi cats qualifi és professionnels, 
riches d’un énorme potentiel pratique, notre participation 
aux travaux de l’ASBL « XBRL Belgique », l’applicatif 
de consultation on-line des comptes annuels… et, bien 
entendu, l’IEC-info et le journal de stage électronique…  
Prospective enfi n, au travers des réfl exions que nous menons 
tout à la fois au sein du groupe de travail « déclarations 
électroniques » constitué dans le cadre du protocole 
« Jamar », mais également intra-muros, à la commission des 
conseils fi scaux, sur la problématique de l’indépendance, 
tout autant qu’à la commission informatique, à vocation 
essentiellement pratique, comme l’illustre notamment deux 
dossiers actuellement sur la table : les bonnes pratiques en 
matière de sécurisation – cela ne sert à rien de déployer des 
moyens considérables, s’il n’y a pas de sens à le faire ou si les 
procédures ne sont pas respectées –, et la refonte complète de 
la page « liens » sur notre site.

La commission informatique, sous la direction du 
vice-président Erwin Vercammen, mettra tout en 
œuvre pour mener au mieux cet important dossier des 
mutations technologiques des cabinets comptables et 
fi scaux, aujourd’hui largement engagés dans la révolution 
numérique. •


